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Les bulletins de salaire utilisés sont ceux des stagiaires... 

 

 



La bande supérieure et vos coordonnées 
 
1 - N° ORDRE : donné par le service gestionnaire 
2 – TEMPS DE TRAVAIL : Indiqué “+ de 120 h” pour un service au moins égal à 70 %. Le temps est fractionné lorsqu'il est inférieur à 70 %. 
3 – AFFECTATION : Numéro de gestion / Code  et numéro du département.  
4 – SIRET : Numéro de sécurité sociale de l'employeur. 
5 – IDENTIFICATION : 106 pour le ministère de l'Education nationale, puis le numéro personnel INSEE + code clé. 
6 – GRADE  
7 – ENFANTS A CHARGE : pour les prestations familiales éventuelles. 
 

 
Le mois et l'année  

Votre établissement et son code 

Vos coordonnées 

Mais tout cela se trouve en partie au verso du bulletin de salaire ... 
 

 

Votre identifiant (N° Sécu) 



Le traitement brut 
6 – GRADE 
7- ENFANTS A CHARGE pour les prestations familiales éventuelles. 
8 – ECHELON dans le grade. Parfois il existe un seul échelon ... Le 1er !  
9 – INDICE de l'échelon dans le grade : 378 pour le premier échelon des PE, certifiés, PLP, CPE, PEPS par exemple. Page 20 du guide IUFM 
10 – TAUX HORAIRE OU NBI : nouvelle bonification indiciaire. Concerne certains personnels, par exemple les maîtres en AIS. 
11 – TEMPS PARTIEL : si vous travaillez à temps partiel, c'est la fraction de votre temps de travail. 

 

12 – ELEMENTS DU SALAIRE 
Dans chaque corps (et grade) chaque échelon correspond un indice qui multiplie par la valeur du 
point fonction publique donne le salaire brut salaire brut. 
Au 1.02.2007 il est à 54,4113 €. Soit pour l'indice 378 : 378 * 54,4113 / 12  = 1713,95€ 
 
Les éléments du salaire peuvent aussi comprendre le supplément familial de traitement 
(SFT) ; une partie est proportionnelle au salaire : le minimum correspond à l'indice 449 et le 
maximum à l'indice 717. 

1 enfant : 2,29 € 
2 enfants : 10,67 € + 3 % du traitement mensuel brut : 71,75 à 108,20 € 
3 enfants : 15,24 € + 8 % du traitement mensuel brut : 178,11 à 275, 33 € 
puis 4,57 € et 6 % par enfant supplémentaire : 126,72 à 199,63 € 

 
INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE : pour les agents de certaines zones. En pourcentage du 
salaire brut, avec un indice plancher (297). 
Zone 1 : 3 % ; plancher 40,53 € Zone 2 : 1 % ; plancher 13,51 € Zone 3 : 0 
 
13 – NUMÉRO DE SÉCURITÉ SOCIALE 
 
14 – BASE SS DE L'ANNÉE / DU MOIS : base du mois/de l'année pour le calcul des 
cotisations salariés et employeurs : traitement brut + indemnités ... 
 
15 - MONTANT IMPOSABLE DE L'ANNÉE / DU MOIS : traitement brut – retenues, à 
l'exception de la CSG non-déductible et du CRDS. 
 
16 – COMPTABLE ASSIGNATAIRE / MIS EN PAIEMENT LE ... 
 
17 – TOTAUX DU MOIS 
NET A PAYER = BRUT – A DÉDUIRE 
COÛT TOTAL EMPLOYEUR = BRUT + CHARGES PATRONALES 



Les retenues 
 

 

 
Pension civile : 7,85 % des revenus bruts  
 
CSG : 7,5 % de 97 % des revenus bruts  avec 
 

 C.S.G.  NON DÉDUCTIBLE : contribution sociale généralisée 
non déductible : 2,4 % de 97 % de la base du mois. 
 C.S.G. DEDUCTIBLE : 5,1 % de 97 % de la base du mois. 

 
 
CRDS : 0,5 % de 97 % des revenus bruts  
 
Contribution solidarité : 1 % de la rémunération Nette  
 
Cotisation MGEN (volontaire): 2,60 % du brut 

Pour information apparaissent sur le bulletin de salaire les 
cotisations employeurs ( payée par l’état) : maladie, accidents 
du travail, logement, ... 

Brut - retenues = net à payer 

Net imposable = Salaire NET mensuel + CSG/CRDS imposable. 

 



 
 

Les rappels et régularisations 

Ils peuvent concerner : 

l'année (civile) courante- parfois noté AC - 

ou les années antérieures noté AA. 

 



Les autres retenues ... 
 

Absence non-rémunérée ... Service non-fait... grève bien sûr ! 

Le nombre de jour de grève 

Le retrait de salaire correspondant 

Ainsi que le retrait des indemnités ... ici une 
indemnité ZEP 

Remarquez que pour des grèves en avril et mai 
les retenues ont lieu en août 

 
 
  



Les indemnités 
 

  

 

Certifiés (hors docs), agrégés, PLP : l'ISOE Part 
fixe 1174 € par an au 1er février 2007 

CPE : 1081 € par an 

Certifiés de documentation : 571 € par an au 1er février 2007 

Ces indemnités sont annuelles, versées 
trimestriellement. 

ZEP : 94,30 € par mois au 1er février 2007 

Les stagiaires les perçoivent au pro-rata des 
services accomplis : le tiers de l'indemnité. 

L'indemnité de résidence, mensuelle, 
concerne les personnels de certaines 
communes (liste fixée par décret) 

 

 



Les prestations familiales 
 

 

Les allocations familiales :
2 enfants : 119,13 € par moi 

3 enfants : 271,75€ .... 

Bonifications par enfant : + de 11 ans 33,51 € + de 16 ans 59,57 € 

Le supplément familial de traitement
1 enfant : 2,29 € 
2 enfants : 10,67 € + 3 % du traitement mensuel brut 
3 enfants : 15,24 € + 8 % du traitement mensuel brut 
4,57 € et 6 % par enfant supplémentaire 
Calculés pour l'indice minimum 448 et maxi 716 
 

2 enfants : 71,75 à 108,20 € 
3 enfants : 178,11 à 275,33 € 
 
Par enfant supplémentaire : 126,72 à 199,63 € 

Sans parler des autres : 

Le complément familial, 

La prestation d'accueil du jeune enfant (Paje), 

 

L'allocation pour jeune enfant (Apje),.... 


	La bande supérieure et vos coordonnées
	Le traitement brut
	Les retenues
	Les prestations familiales




